














  

Communauté de Communes Petite Montagne 

   39240    ARINTHOD 

 

Séance du 25 juillet  2016 
 

                                                                                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
                     

 

 

 
          Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son article  
L.5211-39-1, 
            Vu la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de Réforme des Collectivités Territoriales, 
            Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 dite de Modernisation de l’Action publique Territoriale 
et d’Affirmation des Métropoles (MAPTAM), 
            Vu la loi n°2015-991  du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République  
            Vu la délibération du conseil communautaire du 17 mars 2016  approuvant le projet de  schéma 
de mutualisation des services,  
             Considérant la demande adressée aux Maires des communes membres le 24 mars 2016 par le  
Président  du 24 mars 2016  afin que les conseillers municipaux émettent un avis sur le  projet de  
schéma de mutualisation des services, dans un délai de 3 mois. 
             Considérant que 30 communes sur 39 ont transmis une copie de la délibération après visa 
préfectoral stipulant un avis favorable (4 d’entre elles indiquaient également un refus d’adhésion aux 
actions proposées)  
             Considérant donc que  plus de 50 % des conseils municipaux  ont émis un avis favorable  
  

 Après en avoir délibéré,  le conseil communautaire,  

PREND ACTE des délibérations transmises à la collectivité par les communes membres 

CONSTATE que plus  50 % des conseils municipaux  ont émis un avis favorable  et que les conditions 
sont requises pour une approbation définitive du projet présenté le 17 mars 2016 et soumis  pour avis 
aux conseils municipaux le 24 mars 2016 
                                                                                      …/…. 

 

 

Délibération 1  .2016.07.25 
Nombre de membres 
 En exercice   50  

 Présents : 40          absents : 10 

Qui ont pris part au vote   

Pour  40       Contre : 0     Abstention : 0                 

Date de convocation : 13/07/2016 

Domaine : Vie de l’institution 

 

 

 

 L’an deux mil seize le vingt  - cinq juillet  à 18  heures, 30 le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit dans ses statuts, à LAINS sous la présidence de Monsieur Jean-Louis DELORME 

PRESENTS : Pierre GILBERT, Pascal GIROD, Françoise GRAS, Cécile BESNIER – TRECOURT , 

Eric JACQUEMIN , Jean-Louis DELORME , Martine DUCLOS, André REYDELLET,    Denis  

RENAUD, Michel BOUQUEROD, Bernard  RUDE, Micheline REBREYEND-COLIN,  Thierry 

COMTE,  Jean-Yves BUCHOT   , Jacques CALLAND, Françoise DUBOCAGE, Jérôme BENOIT,  

Pascal FEAU,  Philippe LAMARD représenté par Eliane VIOLET, Gérard  CHARRIERE,  Lionel 

BUFFAVAND, Gérard CAILLON, Rémy  BUNOD,  Raymond VINCENT,  Jean-Louis BRIDE, Jean-

Paul COULON, Jean-Claude NEVERS , Nicole VELON, Maurice BESSARD, Michel  SOUSSIA,    

Cyril  JOURNEAUX , Josiane CARRETIE ,Claude BONNE, Martine  MATIAS, Fabienne BOUVIER, 

Patrick BARDET, Pascal RAVIER, Alain BORGES, Isabelle BRANCHY,  Jacques GIRERD représenté 

par son suppléant Robert RATEAU. 

 ABSENTS ou ABSENTS EXCUSES : Jean-Charles GROSDIDIER, Marie –Christine 

CHARBONNIER, Wilfried HUREL, Michel RAFFIN, Frédéric JACQUEMIN,  Patrick ANDREY, 

Fabien BENACCHIO, Roland  VUITTON,  Stéphane JACQUEMIN,   Frédéric  BRIDE. 

INVITE absente: Hélène PELISSARD. 

SECRETAIRE DE SEANCE : André REYDELLET. 
 

Objet : Adoption du  schéma de mutualisation des services – après  avis des                

conseils municipaux  

Envoyé en préfecture le 26/07/2016

Reçu en préfecture le 26/07/2016

Affiché le 

ID : 039-200012060-20160725-DEL120160725-DE



 

 
…/….                         Délibération  1   .2016.07.25 

 

 

 

APPROUVE       par          40   votants         40   pour       0  abstentions        0    contre  

le  projet de  schéma de mutualisation des services, et les 8 actions proposées : 

Action 1 : mise en place de groupements d’achat 

Action 2 : mise en place d’un service de remplacement des agents  

Action 3 : mutualisation des assurances, téléphonie e internet  

Action 4 : formations communes pour les secrétaires de mairie  

Action 5 : mutualisation du service paie  

Action 6 : mise en place d’un service conseil juridique  

Action 7 : mise à disposition des compétences spécifiques des agents  

Action 8 : mutualisation des plans de formations et gestion des carrières  

L’adhésion par les collectivités aux actions ci-dessus est à la carte. 

 

AUTORISE le Président à engager à la mise en œuvre du schéma de mutualisation des services et à  

signer tous documents s’y rapportant 

 

           Ainsi ont délibéré et signé les membres présents 

 

                                                                                                Pour copie conforme et certification,                           

                                                                                                

                                                                                               
Acte rendu exécutoire après dépôt 

en Préfecture du Jura le 26/07/2016 

et publication ou notification  du 26/07/2016 

Signature dématérialisée 

le Président Jean-Louis DELORME 
             
 

 

Envoyé en préfecture le 26/07/2016

Reçu en préfecture le 26/07/2016

Affiché le 

ID : 039-200012060-20160725-DEL120160725-DE



  

Communauté de Communes Petite Montagne 

   39240    ARINTHOD 

 

Séance du 25 juillet  2016 
 

                                                                                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
                     

 

 

 
        Vu la loi n°2015-991  du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République  
               Vu l’arrêté préfectoral  1883 du 20 décembre 2007 autorisant la fusion des communautés de 

communes Valous’Ain et Val Suran Petite Montagne et la définition des statuts de la communauté de 

communes Petite Montagne 

               Vu  les différents arrêtés préfectoraux relatifs aux  modifications des statuts initiaux  

                Vu la circulaire préfectorale du 27 du 20 mai 2016 invitant les Présidents des EPCI à mettre 

les statuts des EPCI à fiscalité propre existant à la date de la publication de la Loi NOTRe en 

conformité avec ses dispositions relatives à leurs compétences 

                 Considérant la présentation des statuts « modifiés »   

 

 Après en avoir délibéré,  le conseil communautaire,  

par        40   votants       40   pour      0   abstentions         0   contre 
PREND ACTE des statuts « modifiés »  et  les APPROUVE  tel qu’ils sont annexés, 

AUTORISE le Président à engager la procédure de consultation des communes membres sur cette 

modification statutaire. Celle-ci sera notifiée à l’ensemble des communes membres et soumis au vote à 

majorité qualifiée de leurs conseils municipaux conformément à l’article L.5211-5-II du Code Général 

des Collectivités Territoriales.  
AUTORISE le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier. 

 

           Ainsi ont délibéré et signé les membres présents 

 

                                                                                                Pour copie conforme et certification,                           

                                                                                                

                                                                                               

Délibération 2  .2016.07.25 
Nombre de membres 
 En exercice   50  

 Présents : 40          absents : 10 

Qui ont pris part au vote   

Pour  40       Contre : 0     Abstention : 0                 

Date de convocation : 13/07/2016 

Domaine : Vie de l’institution 
 

 

 

 L’an deux mil seize le vingt  - cinq juillet  à 18  heures, 30 le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit dans ses statuts, à LAINS sous la présidence de Monsieur Jean-Louis DELORME 

PRESENTS : Pierre GILBERT, Pascal GIROD, Françoise GRAS, Cécile BESNIER – TRECOURT , 

Eric JACQUEMIN , Jean-Louis DELORME , Martine DUCLOS, André REYDELLET,    Denis  

RENAUD, Michel BOUQUEROD, Bernard  RUDE, Micheline REBREYEND-COLIN,  Thierry 

COMTE,  Jean-Yves BUCHOT   , Jacques CALLAND, Françoise DUBOCAGE, Jérôme BENOIT,  

Pascal FEAU,  Philippe LAMARD représenté par Eliane VIOLET, Gérard  CHARRIERE,  Lionel 

BUFFAVAND, Gérard CAILLON, Rémy  BUNOD,  Raymond VINCENT,  Jean-Louis BRIDE, Jean-

Paul COULON, Jean-Claude NEVERS , Nicole VELON, Maurice BESSARD, Michel  SOUSSIA,    

Cyril  JOURNEAUX , Josiane CARRETIE ,Claude BONNE, Martine  MATIAS, Fabienne BOUVIER, 

Patrick BARDET, Pascal RAVIER, Alain BORGES, Isabelle BRANCHY,  Jacques GIRERD représenté 

par son suppléant Robert RATEAU. 

 ABSENTS ou ABSENTS EXCUSES : Jean-Charles GROSDIDIER, Marie –Christine 

CHARBONNIER, Wilfried HUREL, Michel RAFFIN, Frédéric JACQUEMIN,  Patrick ANDREY, 

Fabien BENACCHIO, Roland  VUITTON,  Stéphane JACQUEMIN,   Frédéric  BRIDE. 

INVITE absente: Hélène PELISSARD. 

SECRETAIRE DE SEANCE : André REYDELLET. 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt 

en Préfecture du Jura le 26/07/2016 

et publication ou notification  du 26/07/2016 Signature dématérialisée 

le Président Jean-Louis DELORME 
             
 

 

 

Objet : Statuts de la communauté de communes Petite Montagne effet au 01-01-2017 
            Mise en conformité avec à la Loi NOTRe  

Envoyé en préfecture le 26/07/2016

Reçu en préfecture le 26/07/2016

Affiché le 

ID : 039-200012060-20160725-DEL220160725-DE



  

Communauté de Communes Petite Montagne 

   39240    ARINTHOD 

 

Séance du 25 juillet  2016 
 

                                                                                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
                     

 

 
 

  Considérant la délibération du 09/02/2016 relative au projet de zonage d’assainissement de la 

commune de GIGNY sur SURAN et la décision de le soumettre à enquête publique, conformément aux 

dispositions des articles R 123-6 à R 123-23 du Code de l’Environnement 

Considérant que l’enquête publique s’est déroulée en mairie de GIGNY sur SURAN du 18 mai 

2016 au 17 juin 2016 inclus  

  Après avoir pris connaissance des conclusions du Commissaire enquêteur  

 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, 

 par        40   votants       39   pour      0   abstentions        1   contre 

APPROUVE le plan de zonage d’assainissement proposé de la commune de GIGNY sur SURAN soit : 

- BOURG : habitations déjà raccordées à la station d’épuration en assainissement collectif 

- BOURG : habitations non raccordées à la station d’épuration en assainissement individuel 

- Les hameaux LE PETIT CROUPET,  LE GRAND CROUPET et LE VILLARD : 

assainissement individuel 

PREND ACTE que le rapport et le plan de zonage d’assainissement approuvé est tenu à disposition du 

public, à la Communauté de Communes et en mairie de GIGNY sur SURAN aux jours et heures 

habituels d’ouverture du secrétariat. 

 

           Ainsi ont délibéré et signé les membres présents 

 

                                                                                                Pour copie conforme et certification,                           

                                                                                                

                                                                                               

Délibération 4  .2016.07.25 
Nombre de membres 
 En exercice   50  

 Présents : 40          absents : 10 

Qui ont pris part au vote   

Pour  39      Contre : 1     Abstention : 0                 

Date de convocation : 13/07/2016 

Domaine : Autre compétence                                      

Environnement 
 

 

 

 

L’an deux mil seize le vingt  - cinq juillet  à 18  heures, 30 le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit dans ses statuts, à LAINS sous la présidence de Monsieur Jean-Louis DELORME 

PRESENTS : Pierre GILBERT, Pascal GIROD, Françoise GRAS, Cécile BESNIER – TRECOURT , 

Eric JACQUEMIN , Jean-Louis DELORME , Martine DUCLOS, André REYDELLET,    Denis  

RENAUD, Michel BOUQUEROD, Bernard  RUDE, Micheline REBREYEND-COLIN,  Thierry 

COMTE,  Jean-Yves BUCHOT   , Jacques CALLAND, Françoise DUBOCAGE, Jérôme BENOIT,  

Pascal FEAU,  Philippe LAMARD représenté par Eliane VIOLET, Gérard  CHARRIERE,  Lionel 

BUFFAVAND, Gérard CAILLON, Rémy  BUNOD,  Raymond VINCENT,  Jean-Louis BRIDE, Jean-

Paul COULON, Jean-Claude NEVERS , Nicole VELON, Maurice BESSARD, Michel  SOUSSIA,    

Cyril  JOURNEAUX , Josiane CARRETIE ,Claude BONNE, Martine  MATIAS, Fabienne BOUVIER, 

Patrick BARDET, Pascal RAVIER, Alain BORGES, Isabelle BRANCHY,  Jacques GIRERD représenté 

par son suppléant Robert RATEAU. 

 ABSENTS ou ABSENTS EXCUSES : Jean-Charles GROSDIDIER, Marie –Christine 

CHARBONNIER, Wilfried HUREL, Michel RAFFIN, Frédéric JACQUEMIN,  Patrick ANDREY, 

Fabien BENACCHIO, Roland  VUITTON,  Stéphane JACQUEMIN,   Frédéric  BRIDE. 

INVITE absente: Hélène PELISSARD. 

SECRETAIRE DE SEANCE : André REYDELLET. 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt 

en Préfecture du Jura le 01/08/2016 

et publication ou notification  du 26/07/2016 Signature dématérialisée 

le Président Jean-Louis DELORME 
             
 

 

 

Objet : zonage d’assainissement de la commune de GIGNY sur SURAN 

Envoyé en préfecture le 01/08/2016

Reçu en préfecture le 02/08/2016

Affiché le 

ID : 039-200012060-20160725-DEL420160725ZO-DE



  

Communauté de Communes Petite Montagne 

   39240    ARINTHOD 

 

Séance du 25 juillet  2016 
 

                                                                                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
                     

 

 
 

  Considérant la délibération du 09/02/2016 relative au projet de zonage d’assainissement de la 

commune de LAVANS sur VALOUSE et la décision de le soumettre à enquête publique, 

conformément aux dispositions des articles R 123-6 à R 123-23 du Code de l’Environnement 

Considérant que l’enquête publique s’est déroulée en mairie de LAVANS sur VALOUSE du  

18 mai 2016 au 18 juin 2016 inclus  

  Après avoir pris connaissance des conclusions du Commissaire enquêteur  

 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, 

 par        40   votants       40   pour      0   abstentions         0   contre 

 

APPROUVE le plan de zonage d’assainissement proposé de la commune de LAVANS sur VALOUSE 

en assainissement individuel. 

 

PREND ACTE que le rapport et le plan de zonage d’assainissement approuvé est tenu à disposition du 

public, à la Communauté de Communes et en mairie de LAVANS sur VALOUSE aux jours et heures 

habituels d’ouverture du secrétariat. 

 

           Ainsi ont délibéré et signé les membres présents 

 

                                                                                                Pour copie conforme et certification,                           

                                                                                                

                                                                                               

Délibération 3  .2016.07.25 
Nombre de membres 
 En exercice   50  

 Présents : 40          absents : 10 

Qui ont pris part au vote   

Pour  40       Contre : 0     Abstention : 0                 

Date de convocation : 13/07/2016 

Domaine : Autre compétence                                      

Environnement 
 

 

 

 

L’an deux mil seize le vingt  - cinq juillet  à 18  heures, 30 le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit dans ses statuts, à LAINS sous la présidence de Monsieur Jean-Louis DELORME 

PRESENTS : Pierre GILBERT, Pascal GIROD, Françoise GRAS, Cécile BESNIER – TRECOURT , 

Eric JACQUEMIN , Jean-Louis DELORME , Martine DUCLOS, André REYDELLET,    Denis  

RENAUD, Michel BOUQUEROD, Bernard  RUDE, Micheline REBREYEND-COLIN,  Thierry 

COMTE,  Jean-Yves BUCHOT   , Jacques CALLAND, Françoise DUBOCAGE, Jérôme BENOIT,  

Pascal FEAU,  Philippe LAMARD représenté par Eliane VIOLET, Gérard  CHARRIERE,  Lionel 

BUFFAVAND, Gérard CAILLON, Rémy  BUNOD,  Raymond VINCENT,  Jean-Louis BRIDE, Jean-

Paul COULON, Jean-Claude NEVERS , Nicole VELON, Maurice BESSARD, Michel  SOUSSIA,    

Cyril  JOURNEAUX , Josiane CARRETIE ,Claude BONNE, Martine  MATIAS, Fabienne BOUVIER, 

Patrick BARDET, Pascal RAVIER, Alain BORGES, Isabelle BRANCHY,  Jacques GIRERD représenté 

par son suppléant Robert RATEAU. 

 ABSENTS ou ABSENTS EXCUSES : Jean-Charles GROSDIDIER, Marie –Christine 

CHARBONNIER, Wilfried HUREL, Michel RAFFIN, Frédéric JACQUEMIN,  Patrick ANDREY, 

Fabien BENACCHIO, Roland  VUITTON,  Stéphane JACQUEMIN,   Frédéric  BRIDE. 

INVITE absente: Hélène PELISSARD. 

SECRETAIRE DE SEANCE : André REYDELLET. 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt 

en Préfecture du Jura le 01/08/2016 

et publication ou notification  du 26/07/2016 Signature dématérialisée 

le Président Jean-Louis DELORME 
             
 

 

 

Objet : zonage d’assainissement de la commune de LAVANS sur VALOUSE 

Envoyé en préfecture le 01/08/2016

Reçu en préfecture le 02/08/2016

Affiché le 

ID : 039-200012060-20160725-DEL320160725-DE



  

Communauté de Communes Petite Montagne 

   39240    ARINTHOD 

 

Séance du 25 juillet  2016 
 

                                                                                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
                     

 

 
 

Considérant la nécessité de lutter contre les plantes invasives, notamment l’ambroisie 
Considérant le rôle de coordinateur dans ce domaine de la Fédération Régionale de Défense contre 

les Organismes Nuisibles de Franche Comté (FREDON-FC)  
Considérant la délibération du conseil communautaire du 29 juin 2016 approuvant la  convention 

d’engagement pour la coordination de la lutte contre l’ambroisie 2016 avec  la Fédération Régionale de 
Défense contre les Organismes Nuisibles de Franche Comté (FREDON-FC) 

Considérant la nécessité de nommer un référent intercommunal 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et voté à l’unanimité  
 

DESIGNE Monsieur  Patrick BARDET domicilié 50 Grande Rue 39240 THOIRETTE, comme 
référent intercommunal auprès de la FREDON FC , dans le cadre des actions pour lutter contre 
l’ambroisie.  
 

 

           Ainsi ont délibéré et signé les membres présents 

 

                                                                                                Pour copie conforme et certification,                           

                                                                                                

                                                                                               

Délibération 5  .2016.07.25 
Nombre de membres 
 En exercice   50  

 Présents : 40          absents : 10 

Qui ont pris part au vote   

Pour  40      Contre : 0    Abstention : 0                 

Date de convocation : 13/07/2016 

Domaine : Institution et vie publique 

 

 

 
L’an deux mil seize le vingt  - cinq juillet  à 18  heures, 30 le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit dans ses statuts, à LAINS sous la présidence de Monsieur Jean-Louis DELORME 

PRESENTS : Pierre GILBERT, Pascal GIROD, Françoise GRAS, Cécile BESNIER – TRECOURT , 

Eric JACQUEMIN , Jean-Louis DELORME , Martine DUCLOS, André REYDELLET,    Denis  

RENAUD, Michel BOUQUEROD, Bernard  RUDE, Micheline REBREYEND-COLIN,  Thierry 

COMTE,  Jean-Yves BUCHOT   , Jacques CALLAND, Françoise DUBOCAGE, Jérôme BENOIT,  

Pascal FEAU,  Philippe LAMARD représenté par Eliane VIOLET, Gérard  CHARRIERE,  Lionel 

BUFFAVAND, Gérard CAILLON, Rémy  BUNOD,  Raymond VINCENT,  Jean-Louis BRIDE, Jean-

Paul COULON, Jean-Claude NEVERS , Nicole VELON, Maurice BESSARD, Michel  SOUSSIA,    

Cyril  JOURNEAUX , Josiane CARRETIE ,Claude BONNE, Martine  MATIAS, Fabienne BOUVIER, 

Patrick BARDET, Pascal RAVIER, Alain BORGES, Isabelle BRANCHY,  Jacques GIRERD représenté 

par son suppléant Robert RATEAU. 

 ABSENTS ou ABSENTS EXCUSES : Jean-Charles GROSDIDIER, Marie –Christine 

CHARBONNIER, Wilfried HUREL, Michel RAFFIN, Frédéric JACQUEMIN,  Patrick ANDREY, 

Fabien BENACCHIO, Roland  VUITTON,  Stéphane JACQUEMIN,   Frédéric  BRIDE. 

INVITE absente: Hélène PELISSARD. 

SECRETAIRE DE SEANCE : André REYDELLET. 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt 

en Préfecture du Jura le 01/08/2016 

et publication ou notification  du 26/07/2016 Signature dématérialisée 

le Président Jean-Louis DELORME 
             
 

 

 

Objet : Lutte  contre l’ambroisie  - référent intercommunal auprès de  la FREDON - FC 

 

Envoyé en préfecture le 01/08/2016

Reçu en préfecture le 02/08/2016

Affiché le 

ID : 039-200012060-20160725-DEL520160725-DE



  

Communauté de Communes Petite Montagne 

   39240    ARINTHOD 

 

Séance du 25 juillet  2016 
 

                                                                                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
                     

 

 
 

 
 
Considérant l’embauche d’un agent titulaire du concours d’Ingénieur Territorial au service  

 
NATURA 2000, 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et voté à l’unanimité  
 
 
DECIDE de créer le poste d’Ingénieur Territorial à compter du 1

er
 août 2016. 

 

. 
           Ainsi ont délibéré et signé les membres présents 

 

                                                                                                Pour copie conforme et certification,                           

                                                                                                

                                                                                               

Délibération 6  .2016.07.25 
Nombre de membres 
 En exercice   50  

 Présents : 40          absents : 10 

Qui ont pris part au vote   

Pour  40      Contre : 0    Abstention : 0                 

Date de convocation : 13/07/2016 

Domaine : Personnel 
 

 

 
L’an deux mil seize le vingt  - cinq juillet  à 18  heures, 30 le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit dans ses statuts, à LAINS sous la présidence de Monsieur Jean-Louis DELORME 

PRESENTS : Pierre GILBERT, Pascal GIROD, Françoise GRAS, Cécile BESNIER – TRECOURT , 

Eric JACQUEMIN , Jean-Louis DELORME , Martine DUCLOS, André REYDELLET,    Denis  

RENAUD, Michel BOUQUEROD, Bernard  RUDE, Micheline REBREYEND-COLIN,  Thierry 

COMTE,  Jean-Yves BUCHOT   , Jacques CALLAND, Françoise DUBOCAGE, Jérôme BENOIT,  

Pascal FEAU,  Philippe LAMARD représenté par Eliane VIOLET, Gérard  CHARRIERE,  Lionel 

BUFFAVAND, Gérard CAILLON, Rémy  BUNOD,  Raymond VINCENT,  Jean-Louis BRIDE, Jean-

Paul COULON, Jean-Claude NEVERS , Nicole VELON, Maurice BESSARD, Michel  SOUSSIA,    

Cyril  JOURNEAUX , Josiane CARRETIE ,Claude BONNE, Martine  MATIAS, Fabienne BOUVIER, 

Patrick BARDET, Pascal RAVIER, Alain BORGES, Isabelle BRANCHY,  Jacques GIRERD représenté 

par son suppléant Robert RATEAU. 

 ABSENTS ou ABSENTS EXCUSES : Jean-Charles GROSDIDIER, Marie –Christine 

CHARBONNIER, Wilfried HUREL, Michel RAFFIN, Frédéric JACQUEMIN,  Patrick ANDREY, 

Fabien BENACCHIO, Roland  VUITTON,  Stéphane JACQUEMIN,   Frédéric  BRIDE. 

INVITE absente: Hélène PELISSARD. 

SECRETAIRE DE SEANCE : André REYDELLET. 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt 

en Préfecture du Jura le 02/08/2016 

et publication ou notification  du 02/08/2016 Signature dématérialisée 

le Président Jean-Louis DELORME 
             
 

 

 

Objet : Création d’un poste d’Ingénieur Territorial service NATURA  

 

Envoyé en préfecture le 02/08/2016

Reçu en préfecture le 02/08/2016

Affiché le 

ID : 039-200012060-20160725-DEL62160725-DE


